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Waterman•s 
"' Le nmn le plus ancien et le plus respecté 

au domaine de l'écriture » 

L. E. WATERMAN PEN COMPANY LTD. 

2 , rue \Vaterman , Saint-Lambert, P. Q . 

LE COIN DU LEC'CEUH 

•De· Conse il d es A.rts <111 Canada de la / r ({d u c t fon : 

Nous extrayons d'une le ttre e n date clu 9 fév ri e r 1962, pa rve nue à la réclac
tio:i ; les passages s uivants : 

" L e numéro V I. 3 clu J o llr nal <les T nul1icte nrs reprodu it un e ca useri e cle 1\1. 
Géra'rd Dage na is clans la q ue lle il est q uestio n cle l'aide accordée par le Conseil 
des A r ts clu Cana da à la t r a du c tio n d'oe u vres li ttéra ires. Si un e le ttre é m a n an t 
du Conse il a pu cau ser un male nte ndu à ce s uje t, j e le r egr ette, n o n se ule m e n t 
il titre de t r a duc te ur q ue la question inté r esse, m a is e n ta nt que fon c tionnaire 
d u Conseil des Arts, et je vou s prie ra is de b ie n vouloir p ublie r la mise a u po in t 
qui s ui t. 

Sig n a lons d 'abord q ue le Conse il n e s ubve ntionne pas di rectement la tra duc
tion litté raire, m a is que, da ns le cadre de so n prog r a mme d 'aide à l'édit ion, il 
favorise pa r fois la publicat ion d 'une traduction par l'oct r oi d'un e s ubve ntion à 
l'éd ite ur. L a demande de s ubventio n doit êt re présentée pa r celui-c i, e t le Con seil 
n 'ex ige ni qu e le texte soit trad ui t a u préalab le, ni que la tra du c ti on lui soit sou 
m ise. li de m a n de seule m e nt à éo nna ître le nom du traducteur e t à recevoir l'as
s ura nce qu' il est agr éé pa1· l'a ute ur . Si !'oe uvre orig ina le n 'est guère co nnue, il 
pe u t en dem ande r un exe mpla ire pour le soumettre à son jury li ttéraire . 

J 'ose espérn1· que ces que lq ues observat io ns rass ure ro n t les tra ducteurs s ur la 
possib ilité d 'obt e nir , pa r l'e n tremise des ma isons d 'éditio n. une assistance du 
Co n seil des Arts' ". 
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Div ision d e l 'Jn fornw tion. 
Con seil ri es Arts du Cancula. 
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